
Délibération n° 2001-16 APF du 1er février 2001 relative à la protection des animaux domestiques et des
animaux sauvages apprivoisés ou tenus en captivité

(NOR : SDR0002032DL)
Paru in extenso au journal officiel n°7 N du 15/02/2001 à la page 399

Version en vigueur au 15/02/2001

La commission permanente de l’assemblée de la Polynésie française, 
Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 
Vu le code pénal ; 
Vu le code de procédure pénale ; 
Vu l’ordonnance n° 96-268 du 28 mars 1996 portant actualisation des dispositions législatives de procédure pénale
applicables dans les territoires de Nouvelle-Calédonie, de la Polynésie française et des îles Wallis-et-Futuna ainsi que
dans la collectivité territoriale de Mayotte, plus particulièrement l’article 809 du code de procédure pénale ; 
Vu le code de l’aménagement ; 
Vu la délibération n° 2001-3 APF du 11 janvier 2001 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée de la Polynésie
française à sa commission permanente ; 
Vu l’arrêté n° 1769 CM du 19 décembre 2000 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie
française ; 
Vu la lettre n° 119-2001 APF/CP du 25 janvier 2001 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ; 
Vu le rapport n° 15-2001 du 1er février 2001 de la commission permanente ; 
Dans sa séance du 1er février 2001,

Adopte :

Article 1er

Tout animal étant un être sensible doit être placé par la personne physique ou morale qui, à quelque fin que ce
soit, l’élève, le garde ou le détient, dans des conditions compatibles avec les impératifs biologiques de son
espèce.

Art. 2

Il est interdit d’exercer des mauvais traitements envers les animaux domestiques ainsi qu’envers les animaux
sauvages apprivoisés ou tenus en captivité.
Des arrêtés en conseil des ministres précisent quelles sont les espèces animales concernées par cette
interdiction et déterminent les mesures propres à assurer la protection de ces animaux contre les mauvais
traitements ou les utilisations abusives et à leur éviter des souffrances lors des manipulations inhérentes aux
diverses techniques d’élevage, de parcage, de transport et d’abattage des animaux.
Il en est de même pour ce qui concerne les expériences biologiques, médicales et scientifiques qui doivent être
limitées aux cas de stricte nécessité.

Art. 3

Aux fins de contrôle du respect de la présente délibération et de ses arrêtés d’application, le conseil des
ministres fixe par arrêté la liste des animaux domestiques et sauvages apprivoisés ou tenus en captivité qui
doivent être identifiés et détermine le procédé d’identification utilisé selon l’espèce animale ciblée et les
modalités de gestion des données afférentes.

Art. 4

Toute vente d’animaux domestiques et d’animaux sauvages apprivoisés ou tenus en captivité doit
s’accompagner, au moment de la livraison à l’acquéreur, de la délivrance :
- d’une attestation de vente ou d’une facture ;
- d’un document d’information sur les caractéristiques et les besoins de l’animal contenant également, au
besoin, des conseils d’éducation.
Des prescriptions supplémentaires adaptées à chaque espèce animale sont fixées par arrêté en conseil des
ministres.
Elles concernent notamment l’âge minimal de vente, le lieu de vente autorisé, l’identification des animaux au
moment de la vente et toutes conditions de vente ayant une incidence sur la protection de ces animaux.
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Art. 5

Sans préjudice des dispositions en vigueur relatives aux installations classées pour la protection de
l’environnement, un établissement ne peut détenir des animaux domestiques ou sauvages à des fins agricoles,
commerciales, médicales, de recherche, d’expérimentation, d’enseignement, de protection animale ou de
sécurité publique que s’il satisfait à des normes zootechniques minimales et a reçu un agrément délivré dans
des conditions et selon des modalités fixées par arrêtés en conseil des ministres. Ces arrêtés déterminent
également les conditions de suspension ou de retrait de l’agrément.
Des arrêtés en conseil des ministres fixent les normes zootechniques minimales à respecter pour chaque espèce
animale et pour chaque type d’établissement et autres lieux de présentation au public d’animaux (marchés,
halles, foires, brocantes, salons, expositions, ports, aéroports et autres).
Les dispositions du présent article s’appliquent également aux établissements existant à la date de l’adoption de
la présente délibération dans les délais et selon les modalités fixées par arrêtés en conseil des ministres.

Art. 6

L’utilisation des établissements et autres lieux de présentation au public d’animaux visés à l’article 5 est
soumise à des règles sanitaires qui sont, ainsi que les modalités de contrôle correspondantes, fixées par arrêté
en conseil des ministres.

Art. 7

Le transport des animaux vivants est soumis à des règles de protection animale fixées par arrêtés en conseil des
ministres pour chaque espèce animale et chaque mode de transport.
Toute personne procédant, dans un but lucratif, pour son compte ou pour le compte d’un tiers, au transport
d’animaux vivants, doit recevoir un agrément délivré dans des conditions et selon des modalités fixées par
arrêtés en conseil des ministres. Ces arrêtés déterminent également les conditions de suspension ou de retrait
de l’agrément.

Art. 8

Sont habilités à constater les infractions aux dispositions de la présente délibération et de ses arrêtés
d’application, les vétérinaires de l’administration et les agents assermentés et commissionnés pour le contrôle
de l’application des réglementations en matière de protection animale et de protection de la faune sauvage.

Art. 9

Les infractions aux dispositions des articles 3, 4 et 6 sont passibles des peines applicables aux contraventions de
la cinquième classe.

Art. 10

Est puni d’une peine de 909.090 F CFP d’amende et, sous réserve d’une homologation par la loi, d’une peine de
six mois d’emprisonnement, le fait d’entraver l’exercice des fonctions des vétérinaires et agents habilités en
vertu de l’article 8.

Art. 11

Est puni d’une peine de 909.090 F CFP d’amende le fait, pour tout exploitant visé à l’article 5, de continuer à
détenir des animaux dans des installations non conformes aux règles sanitaires et de protection animale pour
les animaux qu’il détient, malgré la suspension ou le retrait de son autorisation d’activité effectué selon les
dispositions de l’article 5.
Les personnes physiques auteurs d’une infraction prévue au présent article encourent également la peine
complémentaire de l’affichage et la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par l’article
131-35 du code pénal.
Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement dans les conditions prévues par l’article
121-2 du code pénal des infractions prévues au présent article.
Les peines encourues par les personnes morales sont :
- l’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 du code pénal ;
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- l’affichage ou la diffusion ordonnée dans les conditions prévues par l’article 131-35 du code pénal ;
- l’interdiction d’activité prévue par le 2° de l’article 131-39 du code pénal ;
- la fermeture de l’établissement prévue par le 4° de l’article 131-39 du code pénal.

Art. 12

Est puni d’une peine de 909.090 F CFP d’amende et, sous réserve d’une homologation par la loi, d’une peine de
six mois d’emprisonnement, le fait pour toute personne exploitant un établissement visé à l’article 5 ou détenant
des animaux dans des lieux cités à l’article 5 d’exercer ou de laisser exercer sans nécessité des mauvais
traitements envers les animaux placés sous sa garde. L’exploitant encourt également la peine complémentaire
prévue au 11° de l’article 131-6 du code pénal.
Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement dans les conditions prévues par l’article
121-2 du code pénal des infractions prévues au présent article.
Les peines encourues par les personnes morales sont :
- l’amende, suivant les modalités prévues par l’article 131-38 du code pénal ;
- la fermeture de l’établissement prévue au 4° de l’article 131-39 du code pénal.

Art. 13

Est puni d’une peine de 909.090 F CFP d’amende et, sous réserve d’une homologation par la loi, d’une peine de
six mois d’emprisonnement, le fait de transporter des animaux sans détenir l’agrément prévu à l’article 7. Les
personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement dans les conditions prévues par l’article
121-2 du code pénal des infractions prévues au présent article. La peine encourue par les personnes morales est
l’amende suivant les modalités prévues par l’article 131-38 du code pénal.

Art. 14

Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui
sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

Le secrétaire, 
Eugène BESSERT. 

Le président, 
Henri FLOHR.
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